
Commission Statut de l’Arbitrage 

Réunion du 1er septembre 2021 

 

Présents : MM. Joël LEBLANC, Guy CHAMBRIER, Didier GATEFIN, Claude JOSEPH, Michel 

LAVENU, Christian VIRARD 

Excusés : MM. Bruno DETERNE, Allan DEVILLE 

Assiste:  

- Anita FOUQUET (secrétaire administrative) 

La séance est ouverte sous la Présidence de Monsieur Joël LEBLANC.  
 
Le Procès-verbal du 13 juillet 2021, publié sur le site internet du District https://indre.fff.fr est 
adopté à l’unanimité. 
 

 

Courriers 

Démission d’arbitres : 

• DODU Nicolas (EC Veuil) : arrêt pour motifs personnels 

• JOUSSE Joël (SA Issoudun) : arrêt pour raison médical 

• PERRICHON David (US Le Poinconnet) : arrêt pour motifs personnels et 

professionnels 

• DESCHAMPS Jean Michel (ACS Buzancais) : arrêt pour raison médicale 

• BOURDON Emilie (La Berrichonne) : arrêt pour motifs personnels 

• DAS NEVES Patrick (FCMO) : arrêts pour motifs personnels 

• DEVILLE Steffan (US St Maur) : arrêt pour motifs personnels et professionnels 

• CHAUFFERT Corentin (AS Niherne) : arrêt pour motifs personnels 

• MANCOIS Paul (FC Luant) : arrêt pour motifs personnels 

 

Remerciements pour services rendus à l’arbitrage 

 
Etude des clubs dont l’équipe première évolue en compétition départementale et n’ayant 
pas d’arbitre ou en nombre insuffisant au 01/09/2021:  
 
 

Clubs Catégorie 
obligations statut - article 

41 
Situation au 
01/09/2021 

US AIGURANDE D1 2 arbitres 
manque 1 arbitre 

US ARGY D4 1 arbitre 
manque 1 arbitre 

US AZAY LE FERRON D3 1 arbitre 
manque 1 arbitre 

AS BRIANTES D4 1 arbitre 
manque 1 arbitre 

ACS BUZANCAIS D1 2 arbitres 
manque 1 arbitre 

https://indre.fff.fr/


US CIRON D3 1 arbitre 
manque 1 arbitre 

AS COINGS CERE D3 1 arbitre 
manque 1 arbitre 

FC FONTCHOIR Cx D3 1 arbitre 
manque 1 arbitre 

ECL ST CHRISTOPHE CX D4 1 arbitre 
manque 1 arbitre 

US GATINES D2 1 arbitre 
manque 1 arbitre 

AS INGRANDES D3 1 arbitre 
manque 1 arbitre 

SA ISSOUDUN D1 2 arbitres 
manque 1 arbitre 

FC LEVROUX D1 2 arbitres 
manque 1 arbitre 

US LIGNAC D4 1 arbitre 
manque 1 arbitre 

LINIEZ AC D3 1 arbitre 
manque 1 arbitre 

AS MARON D4 1 arbitre 
manque 1 arbitre 

FC2 MARTIZAY-MEZIERES D1 2 arbitres 
manque 2  arbitres 

ES MERS MONTIPOURET D4 1 arbitre 
manque 1 arbitre 

O. MONTCHEVRIER D4 1 arbitre 
manque 1 arbitre 

EC MOSNAY D4 1 arbitre 
manque 1 arbitre 

AAE NOHANT VIC D3 1 arbitre 
manque 1 arbitre 

JS PALLUAU D3 1 arbitre 
manque 1 arbitre 

AC PARNAC  D1 2 arbitres 
manque 1 arbitre 

JS PRUNIERS D4 1 arbitre 
manque 1 arbitre 

US REUILLY D1 2 arbitres 
manque 2 arbitres 

FC2S (sarzay + St Denis de J) D3 1 arbitre 
manque 1 arbitre 

EC SASSIERGES ST G. D4 1 arbitre 
manque 1 arbitre 

SC SEGRY D3 1 arbitre 
manque 1 arbitre 

AC SAINT AOUT D4 1 arbitre 
manque 1 arbitre 

AS ST GAULTIER T. D2 1 arbitre 
manque 1 arbitre 

CA SAINT GENOU D3 1 arbitre 
manque 1 arbitre 

ASCP SAINT MARCEL D3 1 arbitre 
manque 1 arbitre 

AS TENDU D4 1 arbitre 
manque 1 arbitre 

US TILLY  D4 1 arbitre 
manque 1 arbitre 

FC VALP 36 D1 2 arbitres 
Manque 1 arbitre 

EC VEUILLOIS D3 1 arbitre 
manque 1 arbitre 

US VILLENTROIS D3 1 arbitre 
manque 1 arbitre 

ES VINEUIL-BRION D2 1 arbitre 
manque 1 arbitre 

 



ARBITRES AVEC UN DOSSIER INCOMPLET au 31 août 2021 (hors clubs en 

infraction)  

La commission informe les clubs ci-dessous que les arbitres ont 60 jours, à compter du 

renouvellement de leur licence, pour fournir les pièces du dossier médical. Passé ce délai, ils 

seront considérés comme « n’ayant pas renouvelé leur licence » et ne couvriront pas le club. 

 

- Us Aigurande : Monsieur CHALUMEAU Matthis 

- SS Bélâbre : Monsieur LEVECQUE Matthieu 

- AS Les Bordes : Monsieur LAFOND Corentin 

- AS Brion : Monsieur IMBERT Christopher  

- FC Bas Berry : Monsieur MARQUES Rémy 

- ECF BVN : Monsieur LORY Jean Noël 

- SS Ecueillé : Monsieur BOURDON Jean Philippe 

- FC Obterre : Monsieur GUERTIN Emmanuel 

- AC Parnac : Monsieur FAUDUET Emmanuel 

- ES Poulaines : Monsieur GUENA Mohamed 

- A. Saint Valentin : Monsieur SOIDRI Ousseni 

- US Villedieu : Monsieur CHBANI Adam 

 

 
Clubs de Départementale 5 n’ayant pas d’arbitre :  

- AS Anjouin 
- US Buxeuil 
- FC Concremiers 
- FC Ceaulmont 
- AS Pouligny Notre Dame 
- FC Tournon St Martin 
- La Vicquoise 

 
Liste des arbitres indépendants :  
-  Monsieur BARBAN Alain 

-  Monsieur DIOP Ibrahima 

-  Monsieur BENSETTA Younse 
 

Prochaines réunions : 

- Mercredi 2 février 2022 à 17 h 30. 

L’ordre du jour étant épuisé, la séance est levée à 18 h 30. 

 

Le Président de la Commission 

Joël LEBLANC 

 


